
 

Pères ou mères de familles, jeunes majeurs 
scolarisés, salariés étrangers : 
les contrôles, les arrestations, les mises en 
rétention et les expulsions se multiplient… 
Ne restez pas isolés, informez-vous : 
prenez contact avec un collectif, une 
association, un syndicat ! 

Le Réseau Education Sans Frontière du 93 défend les enfants, 
les familles et les jeunes menacés d’expulsion : 
• Il informe toutes les familles ou les jeunes qui étudient, travaillent et vivent 

parmi nous sans obtenir des papiers et le droit au séjour. 
• Il organise la solidarité avec ceux et celles qui sont menacés. 

Soyez prudents ! 
 

• En cas de visite de la police à votre 
domicile : vous avez le droit de ne pas 
ouvrir votre porte ! « Si la personne (à 
contrôler) refuse d’ouvrir sa porte, la 
procédure au domicile prend fin » 
(Circulaire du 21 février 2006). 

• En cas de convocation au 
commissariat de police ou à la 
préfecture, vous risquez d’être interpellé. 
N’y allez pas seul ! 
Prévenez une association pour vous faire 
accompagner. 

• En cas d’arrestation, faites prévenir 
quelqu’un qui pourra avertir une 
association dès que possible. Demandez à 
voir un avocat, un médecin, un traducteur 
si nécessaire. 

• Si vous arrivez en centre de rétention, 
vous avez le droit de téléphoner et de 
contacter la Cimade qui pourra vous 
aider à vous défendre. Donnez tous les 
détails de l’arrestation (lieu, heure exacte) 
et de ce qui a suivi (Arrêté de reconduite à 
la frontière, rendez-vous avec le juge ...)  

 
   

Contact avec le collectif local ou les correspondants RESF :  

RESF dans le 93 
 

• Les collectifs locaux : 
Aubervilliers, Aulnay, Bagnolet, 
Bobigny, Bondy, Clichy s/ Bois, 
Drancy, Gagny, Montreuil, Noisy 
le Grand, Noisy le Sec, Neuilly-
Plaisance / Rosny, Pantin, le Pré 
St-Gervais, Romainville, Saint-
Denis et dans beaucoup 
d’écoles, collèges et lycées. 
• Le guide RESF : 
Tout pour organiser la solidarité 
et connaître la législation. En 
vente dans les collectifs et à la 
permanence  93. 
• Nous joindre : 
Notre adresse : 
resf93@msn.com 
Notre site :  
http://resf-93.blogspot.com 
• La permanence 

départementale : 
Le 2ème mercredi (16 h – 18h) 
Le 4ème samedi (10 h – 12 h) 
Bourse du Travail 9 rue Génin  
Saint-Denis Bureau 102 – 1er ét. 
A 50 m du métro Porte de Paris. 
 


